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   Feuillet  - 2024 

Paraphe 

Le quatre mars deux mille vingt-quatre à dix-huit heures trente, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis à la salle des fêtes de Treignac, sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Président, JENTY Philippe. 

TITULAIRES PRESENTS AVEC VOTE: BERNARD Sylvain, BONNET TENEZE 
Véronique, BORT Jean-Pierre, BOUCHOT Estelle, BOURDARIAS Sophie, 

BOURROUX François, CHABRILLANGES Maurice, CHAMPSEIX Serge, CHEYPE Sandrine, COIGNAC Gérard, COISSAC 
Vincent, COUTURAS Alain, GARAIS Daniel, JANICOT Véronique, JARRIGE Didier, JENTY Philippe, LACHAUD Sylvie, 
LAURENT André,  LELIEVRE Carla, MEUNIER Colette, PETIT Christophe, PEYRAMAURE Pierre,  ROME Hélène, ROME 
Robert, ROUCHEREAU Patrice, RUAL Bernard, SAVIGNAC Sylvie,  SENEJOUX Geneviève, SENEJOUX Philippe, TER-
HEIDE Laurence, TERRACOL Danielle, URBAIN Jean Yves. 

SUPPLEANTS PRESENTS AVEC VOTE : : BEZAUD Sophie, ENSERGUEIX Jean-François. 

SUPPLEANTS PRESENTS SANS VOTE : DELAUNAY Jean-Paul, GAGE Pascal, LONGUET Jean-François, VERGNE Patrick. 

EXCUSES : CHASSEING Daniel (donne procuration à RUAL Bernard), DEGERY Sylvie (donne procuration à TENEZE 
Véronique), JAMILLOUX-VERDIER Simone (représentée par BEZAUD Sophie), LE MEUR Marion (donne procuration à 
JARRIGE Didier), PLAS Marcel (représenté par ENSERGUEIX Jean-François), TAVERT Gérard (donne procuration à 
COISSAC Vincent), VIGROUX SARDENNE Josiane (donne procuration à JENTY Philippe). 

Secrétaire : COIGNAC Gérard. 

34-2024 – Adoption du règlement budgétaire et financier de CCV2M 
 
Monsieur le Maire expose que, dans le cadre du passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, la communauté 
de communes se doter d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) en amont du vote du budget. 

Ce RBF, valable pour la durée de la mandature, dont le contenu est défini par le Code Général des Collectivités 
Territoriales, doit notamment : 

 Décrire  le s  procé dure s  budgé ta ire s  e t compta ble s , le s  décrire  e n préc is a nt nota mment leurs modalités 
d’application au sein de la collectivité, 

 Crée r un ré fé re ntie l commun, une  culture  de  ge s tion que  le s  s e rvice s  de  la  colle ctivité  s e  s ont a pproprié s , 

 Ra ppe le r le s  norme s  e t re s pe cte r le  principe  de  pe rma ne nce  de s  mé thode s , 

 Forma liser et sécuriser le dispositif des autorisations de programmes (AP) et de crédits de paiement (CP) 
déjà utilisé par la ville d’Andrézieux-Bouthéon. 

Le RBF proposé reprend les mentions évoquées ci-avant en les adaptant au contexte de la communauté de 
communes et précise également la définition de règles de gestion mises en œuvre par la collectivité.  

Pour conclure, ce RBF est à envisager comme un document de référence pour l’ensemble des questionnements 
budgétaires et comptables émanant des acteurs (agents comme élus) dans l’exercice de leurs missions respectives. 

Cet exposé entendu, et après en avoir délibéré, le conseil Communautaire décide à 39 voix pour, 0 contre, 0 
abstention : 

• D’approuver le règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération. 
 
 
 
Philippe JENTY 
A Treignac le 11/03/2024 
 
 

 

Membres titulaires 39 
Titulaires Présents  32 
Suppléants avec vote             2 
Pouvoirs 5 
Nombre de votants 39 
Date de la convocation 27/02/2024 
Certifié exécutoire le 11/03/2024 
Date d’affichage 11/03/2024 
Envoyé en préfecture le  15/03/2024 




